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Décret exécutif n° 23-87 du 11 Chaâbane 1444
correspondant au 4 mars 2023 portant
déclassement d'une parcelle de la forêt domaniale
Senalba, commune de Djelfa, wilaya de Djelfa,
destinée à la réalisation d'un tronçon de
dédoublement   de   la   route   nationale   n° 1
(Djelfa-Laghouat).

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du
développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-09 du 4 février 1984, modifiée et
complétée, relative à l'organisation territoriale du pays ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et complétée,
portant régime général des forêts, notamment son article 7 ; 

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, portant loi domaniale ;

Vu la loi n° 07-06 du 25 Rabie Ethani 1428 correspondant
au 13 mai 2007, modifiée et complétée, relative à la gestion,
à la protection et au développement des espaces verts ;

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au 22
juin 2011, modifiée et complétée, relative à la commune ;

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991
relatif à l'inventaire des biens du domaine national ;

Vu le décret exécutif n° 12-427 du 2 Safar 1434
correspondant au 16 décembre 2012 fixant les conditions et
modalités d'administration et de gestion des biens du
domaine public et du domaine privé de l'Etat ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de
l'article 7 de la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, susvisée, le présent décret à pour objet le
déclassement d'une parcelle de la forêt domaniale Senalba,
commune de Djelfa, wilaya de Djelfa, destinée à la
réalisation d'un tronçon de dédoublement de la route
nationale n° 1 (Djelfa-Laghouat).

Art. 2. — La parcelle de terrain citée à l'article 1er
ci-dessus, d'une superficie de douze (12) hectares, quatorze
(14) ares et trente-quatre (34) centiares, est délimitée
conformément au plan annexé à l'original du présent décret. 

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 11 Chaâbane 1444 correspondant au 4 mars
2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE.

Décret exécutif n° 23-88 du 11 Chaâbane 1444
correspondant au 4 mars 2023 fixant les modalités
de fonctionnement du compte  d’affectation
spéciale  n°  302-051  intitulé « Fonds d'affectation
des taxes destinées aux entreprises audiovisuelles », 

————

Le Premier ministre, 

Sur rapport conjoint du ministre des finances et du ministre
de la communication, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ; 

Vu la loi organique n° 18-15 du 22 Dhou El Hidja 1439
correspondant au 2 septembre 2018, modifiée et complétée,
relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et complétée,
relative à la comptabilité publique ; 

Vu la loi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant
au 23 décembre 1999, modifiée et complétée, portant loi de
finances pour 2000, notamment son article 89 ; 

Vu la loi n° 21-16 du 25 Joumada El Oula 1443
correspondant au 30 décembre 2021 portant loi de finances
pour 2022, notamment son article 181 ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Décrète : 

Article 1er. — En application des dispositions de l'article
181 de la loi n° 21-16 du 25 Joumada El Oula 1443
correspondant au 30 décembre 2021 portant loi de finances
pour 2022, le présent décret a pour objet de fixer les
modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-051 intitulé « Fonds d'affectation des taxes
destinées aux entreprises audiovisuelles ». 

Art. 2. — Le compte d'affectation spéciale n° 302-051
intitulé « Fonds d'affectation des taxes destinées aux
entreprises audiovisuelles », est ouvert dans les écritures du
Trésor. 

L'ordonnateur principal de ce compte est le ministre chargé
de la communication. 

Art. 3. — Le compte d'affectation spéciale n° 302-051
retrace : 

En recettes : 

— le produit des taxes perçues sur les appareils de
radiodiffusion et télévision et sur leur usage ; 

— les redevances sur les antennes paraboliques pour le
captage des émissions télévisées. 
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En dépense :

— la contribution aux établissements publics audiovisuels. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé des finances et du
ministre chargé de la communication détermine la
nomenclature des recettes et des dépenses imputables sur ce
compte. 

Art. 4. — Les modalités de suivi et d'évaluation du
compte d'affectation spéciale n° 302-051 intitulé « Fonds
d'affectation des taxes destinées aux entreprises
audiovisuelles », sont précisées par arrêté conjoint du
ministre chargé des finances et du ministre chargé de la
communication. 

Un programme d'action sera établi par l'ordonnateur,
précisant les objectifs visés ainsi que les échéances de
réalisation. 

Art. 5. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 11 Chaâbane 1444 correspondant au 4 mars
2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE. 
————H————

Décret exécutif n° 23-89 du 11 Chaâbane 1444
correspondant au 4 mars 2023 modifiant le décret
exécutif n° 97-273 du 16 Rabie El Aouel 1418
correspondant au 21 juillet 1997 fixant les
conditions et les modalités d'attribution des prix de
l'artisanat et des métiers.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du tourisme et de l’artisanat,

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 20-16 du 16 Joumada El Oula 1442
correspondant au 31 décembre 2020 portant loi de finances
pour 2021 ;

Vu le décret présidentiel n° 96-234 du 16 Safar 1417
correspondant au 2 juillet 1996, modifié et complété, relatif
au soutien à l'emploi des jeunes ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 93-06 du 2 janvier 1993, modifié
et  complété,  fixant  les  modalités  de  fonctionnement
du  compte   d'affectation   spéciale   n°   302-066   intitulé
« Fonds national de la promotion des activités de l'artisanat
traditionnel » ;

Vu le décret exécutif n° 97-273 du 16 Rabie El Aouel 1418
correspondant au 21 juillet 1997, modifié et complété, fixant
les conditions et les modalités d'attribution des prix de
l'artisanat et des métiers ;

Vu le décret exécutif n° 16-05 du 29 Rabie El Aouel 1437
correspondant au 10 janvier 2016, modifié et complété,
fixant les attributions du ministre du tourisme et de
l'artisanat ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de modifier
certaines dispositions du décret exécutif n° 97-273 du 16
Rabie El Aouel 1418 correspondant au 21 juillet 1997,
modifié et complété, fixant les conditions et les modalités
d'attribution des prix de l'artisanat et des métiers.

Art. 2. — Les dispositions des articles 6  et 12 du décret
exécutif n° 97-273 du 16 Rabie El Aouel 1418 correspondant
au 21 juillet 1997 susvisé, sont modifiées et rédigées comme
suit : 

« Art. 6. — La commission des prix est présidée par une
personnalité nationale désignée par le ministre chargé de
l'artisanat.

Elle comprend :

................................................ (sans changement jusqu'à)

— le représentant de l'agence nationale d'appui et de
développement de l'entrepreneuriat ; 

— le représentant de l'agence nationale de gestion du
micro-crédit (ANGEM) ; 

....................... (le reste sans changement) ...................... ». 

« Art. 12. — Les dépenses liées à l'organisation du
concours et les montants des récompenses sont pris en charge
sur le budget de l'Etat ». 

Art. 3. —  Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 11 Chaâbane 1444 correspondant au 4 mars
2023.

Aïmene BENABDERRAHMANE.
————H————

Décret exécutif n° 23-90 du 11 Chaâbane 1444
correspondant au 4 mars 2023 portant création de
l’école de formation technique de pêche et
d'aquaculture à El-Marsa.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de la pêche et des productions
halieutiques, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 01-11 du 11 Rabie Ethani 1422 correspondant
au 3 juillet 2001, modifiée et complétée, relative à la pêche
et à l'aquaculture ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ; 

Vu le décret présidentiel n° 22-305 du 11 Safar 1444
correspondant au 8 septembre 2022 portant nomination des
membres du Gouvernement ; 




